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Ainsy faict et passe a Yverdon, par devant le notaire

soultsigne et Pierre Chevalleys et Bernard Grin de Belmont

temoings, ce mille cinq cent trente sept.

F.(?) PILLICHODY.
(Communique par M. Marc Henrioud.)

FEDERALISME ET CENTRALISATION

II est de bons esprits qui aiment a trouver dans une oeuvre

historique le developpement d'une idee generale plutot que la
recherche du detail ou le tableau de faits pittoresques. C'est ä

eux que nous recommandons une tres interessante brochure que
vient de publier M. Nabholz x, le distingue directeur de X'lndi-
•cateur suisse d'histoire.

II y etudie, dans ses grandes lignes, le developpement de

l'idee centralisatrice en Suisse. Les premiers Confederes ne

comptaient pas creer un Etat; en jurant les pactes d'alliance
qui sont a l'origine de la Confederation, ils visaient ä un autre
but : defendre en commun un bien precieux, l'autonomie; encore
entendaient-ils ce terme dans son sens le plus etroit; leur vue
ne depassait pas les limites de leur ville ou de leur commu-
naute rura'le. C'est que l'independance des Suisses est une
manifestation du tnouvement general que l'on appelle la revolution
communale, et celle-ci est essentiellement particulariste.

La lutte prolongee contre l'ennemi commun, le Habsbourg,
obligea les Suisses ä concevoir un embryon de droit federal,
en matiere militaire tout au moins; c'est le convenant de Setn-

pach; mais on n'alla pas plus loin. Lorsque les guerres de

Bourgogne eurent donne aux Confederes plus de gloire que
de profit, 'les hommes politiques des villes comprirent que pour
faire une politique exterieure utile, ill fallait donner plus de

cohesion aux ligties suisses. Iis proposerent alors de superposer
aux anciennes alliances, si diverses et si laches, une nouvelle
formule qui lierait plus etroitement les cantons entre eux. Cette

tentative echoua devant la resistance obstinee des petits can-

1 Hans Nabholz. Der Kampf und den centralistischen Gedanken m
der eidgenössischen Verfassung 12Q1-1848. Zürich, Rascher & Cie„
1918.
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tons; le federalisme triompha ä la Diete de Stanz; le desastre
•de Marignan fut une des consequences de cet evenement.

La Reforme qui survint sitöt apres empecha pendant deux
sieeles et demi toute renaissance de l'idee centralisatrice et la
vieille Confederation s'effondra sans gloire en 1798; les

antiques alliances, emasculees par un federalisme extreme, ne suf-
firent pas meme ä maintenir cette autonomic pour la protection
•de laquelle elles avaient ete faites.

Apres une serie d'experiences malheureuses, imposees par des

influences etrangeres, la Suisse se retrouvait au meme point en

1815. C'est ä partir de cette date cependant que Ton voit appa-
raitre la tendance ä la centralisation. C'est sans doute pour que
la Suisse füt plus forte vis-ä-vis de l'etranger que de bons patrio-
tes voulaient qu'elle se donnät une autorite centrale et une

-armee, mais ce sont d'autres raisons, semble-t-il, qui ont fait
triompher l'idee nouvelle.

Le developpement econcwnique du XIXe siecle montra
combien les frontieres cantonales entravaient les relations
d'affaires; la centralisation de certains services publics : douanes,

monnaies, mesures, etc., apparut comme une necessite
materielle, et l'on voulut creer un Etat suisse, afin que celui-ci faci-
lität ä tous les Suisses leur täche quotidienne et ameliorät leurs

•conditions d'existence.
E11 second lieu et surtout ce fut l'apparition d'un ideal

politique nouveau qui entraina la transformation complete de la

Constitution federale La plupart des cantons, les plus peuples

aussi, avaient ete regeneres, c'est-a-dire ils avaient etabli chez

-eux le regime democratique. Ce regime, s'il etait juste, — et

Ton en etait convaincu — devait s'appliquer ä la Confederation
aussi bien qu'aux cantons : le peuple, souverain dans le canton,
-devait l'etre dans 'la Confederation; or, il ne pouvait l'etre que
si l'on revisait le Pacte de 1815 qui ne connaissait que la sou-
\erainete des cantons. C'est ilä la cause profonde de la crise de

1847; l'idee centralisatrice triompha avec les armes du general
Dufour. Des necessites d'ordre interieur avaient cree cet Etat
suisse que le danger exterieur n'avait pu faire naitre.

Des lors, le mouvement s'est accentue; mesures economiques,

progres democratiques, tout, depuis 70 ans, a eu pour resu'ltat
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de fortifier l'autorite federate au detriment des cantons. Jus-
qu'oü ira-t-on dans ce sens

M. Nabholz montre que toutes les formes politiques ont la
tendance de s'exagerer et par lä, de depasser leur but ; le plus
fecondes deviennent alors dangereuses. Ainsi, la monarchic
francaise a donne ä la France cette unite indispensable ä sa

puissance et ä sa gloire, mais elle a degenere bientot en un
absolutisme desastreux. Ne sommes-nous pas arrives au moment
ou il en va etre de meme pour la centralisation en Suisse

L'exces de la centralisation, conolut M. Nabholz, serait plus

grave en Suisse que partout ailleurs ä cause de nos differences
de langue et de religion. « Le danger que fait courir ä la Suisse

l'augmentation constante du pouvoir federal aux depens des

cantons, c'est la partie du peuple suisse qui a la majorite qui
doit l'envisager plus que tout autre, elle qui peut soumettre la
minorite ä sa loi. C'est son devoir d'empecher, par sa maitrise
de soi et son intelligence politique, que la Suisse centralisee ne

commette la meme faute que la Suisse federaliste d'autrefois,.
c'est son devoir d'eviter que, en poursuivant la realisation
doctrinaire d'un principe abstrait, eile ne tue dans notre pays des

forces fecondes et utiles et que, par un autre chemin, elle n'en-
traine le pays ä une ruine semblable ä celle ou l'a conduit l'exces
du federalisme. »

Cette conclusion est d'un historien sagace; elle est plus encore
d'un bon citoyen. Charles GILLIARD.

PETITE CHRONIQUE

M. Albert de Montet, historien, auteur du Dictionnaire des
Vaudois et des Genevois, vient de faire ä la ville de Vevey don
de l'histoire en abrege de toutes les families bourgeoises vevey-
sannes des le XVIe siecle ä nos jours, avec la filiation et six
cent trente genealogies. Cet ouvrage, probablement unique en
son genre, comprend six volumes richement relies. Un avant-
propos donne d'interessants renseignements sur l'histoire de
l'Hötel de Ville, de la Tour Saint-Jean, de l'Höpital et des notes
sur le territoire, la ville et la bourgeoisie de Vevey du commencement

ä la fin du XVIe siecle.
La municipality de Vevey a exprime ä M. A. de Montet toute

la gratitude des autorites et de la population pour un don si
precieux.


	Fédéralisme et centralisation

